
RAPPORT 2024 sur le prix et la qualité du service public  

de prévention et de gestion des déchets ménagers et assimilés  
 

 
SMC Haut Val de Sèvre et Sud Gâtine 

05 49 05 37 10 – accueil@smc79.fr 
  SyndicatSMC79 - www.smc79.fr 

 

TERRITOIRE DESSERVI PAR LE SMC 

47 communes 

48 634 habitants 

3 intercommunalités : 

Haut Val de Sèvre : 30 551 habitants 
Val de Gâtine (en partie) : 6 835 habitants 
Parthenay Gâtine (en partie) : 11 248 habitants 

 

42 délégués dont 6 représentants des Communautés de communes pour la 

compétence déchets 
 

ACTIONS DE PRÉVENTION  

36 % de foyers équipés d’un composteur mis à disposition par le SMC. 

7 496 composteurs remis entre 2014 et 2024, dont 1 221 composteurs remis en 2024. 
 
Mise en place de l’aide à l’achat de vermicomposteur. 

 

24 tonnes d’objets réemployés  

 

ÉQUIPEMENTS DE COLLECTE 

45 000 bacs individuels :  

✓ bac à couvercle vert pour les ordures ménagères 
✓ bac à couvercle jaune pour les emballages et papiers 

Collecte à la levée (comptage) sur la CC Val de Gâtine car 
passage à la RI au 1er janvier 2024. 

Programmation d’une étude d’optimisation des tournées. 
 

8 déchetteries  

Juillet : arrêt de la collecte des textiles par les associations conventionnées avec l’éco-organisme  
Novembre : mise en place de la filière PMCB (produits et matériaux issus de la construction et du bâtiment) 

194 bornes à verre - Localisation des bornes sur www.smc79.fr et sur l’application CITEO guide du tri 

Remplacement d’un tiers des bornes (programme de renouvellement sur 3 ans)  

SYNTHÈSE 

ZOOM SUR LES ORDURES MÉNAGÈRES 
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TONNAGES COLLECTÉS EN 2024 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ÉVOLUTION DES COLLECTES 

 
 

MODES DE TRAITEMENT 

• Les ordures ménagères : enfouissement en 
installation de stockage des déchets non 
dangereux à Amailloux, en attendant la 
nouvelle usine de tri valorisation énergie 
(TVME) du SMITED, à Champdeniers. 

• Les déchets non valorisés de déchetterie : 
installation de stockage des déchets non 
dangereux à Amailloux.  

• Les végétaux : broyage pour une utilisation en 
agriculture (valorisation organique). 

• Les emballages et papiers : centre de tri SUEZ 
à Poitiers, puis usine de recyclage. Les refus 
de tri (26%) sont incinérés. 

• Le verre et les déchets valorisables des 
déchetteries : centres de recyclage 
(valorisation matière). 

 
 

 

MESURES ENVIRONNEMENTALES ET SANITAIRES 

Mise en place une politique d’entretien et de prévention des matériels, via la démarche engagée sur la réduction des 
risques psychologiques (conditions et environnement de travail). 

 

EMPLOI 

Le SMC emploie 73 agents permanents et des contractuels (équivalent de 6 ETP par an). 

DONNÉES FINANCIÈRES – Fonctionnement 7,8 M€ - Investissement 1,9 M€ 

COÛT À L’HABITANT 118 €/hab  
SMC 2023 : 114 €/hab 
Nouvelle Aquitaine 2022 : 116 €/hab 
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Ordures ménagères Emballages/papiers Verre Déchetteries

Taux global de valorisation 64% 

Ordures ménagères 

résiduelles 

6 557 tonnes 

135 Kg/hab 

Emballages et papiers 

3 032 tonnes 

62 Kg/hab 

Verre 

1 941 tonnes 

40 Kg/hab 

Déchetteries  

(hors gravats) 

11 206 tonnes 

231 Kg/hab 

Total 

22 806 tonnes 

469 Kg/hab 

Carton pros pàp 

69 tonnes 

1 Kg/hab 

Végétaux : 5 079 t 
Ameublement (DEA) : 1 424 t 

Non valorisés : 1 396 t 
Bois : 1 169 t 

Appareils électriques : 561 t 
Métaux : 493 t 
Cartons : 396 t 
Autres : 688 t 

 

-11% d’OMR 


